Compte rendu SUD de la CNPN CC66 
du 4 mars 2014

Syndicats employeurs : SYNEAS et la FEGAPEI

Syndicats salariés : CGC, CFDT, CFTC, CGT, FO et SUD Santé-Sociaux
· Validation du relevé de décision de la CNPN du 24 janvier 2014

FO rappelle que les organisations syndicales ont refusé le panier de soins minimum et demande des explications sur le calcul du GVT.

CFTC dit être intervenue en premier et souligne que dans l’ordre du jour de cette séance, l’intégration des nouveaux métiers a été encore oublié.

Les employeurs répondent que, pour eux, la complémentaire santé et la prévoyance sont la priorité. Ensuite vient l’intégration des nouveaux métiers.

· Politique salariale

Lecture de la déclaration liminaire de SUD

Les employeurs rappellent que lors de la conférence salariale, la DGCS prévoit pour la CCN 66 une augmentation de la masse salariale de 1,1% en 2014 qui se décline en 0,97% pour le GVT et 0,13% pour l’effet report de l’augmentation de 2013.

FO, la CGT et SUD rappellent qu’elles contestent le GVT à 0,97% et réitère la demande d’une enquête sur le GVT. 
La CGT l’estime autour de 0,60%.  

Les employeurs précisent qu’il y a 4 ans ils ont présenté des outils de mesures du GVT. Pour le SYNEAS, le calcul du GVT se fait sur 3 ans à partir d’un panel de 24 000 salariés dans des activités différentes, sur la base des feuilles de paye, puis avec une projection sur 10 ans. Il arrive au même résultat que la DGCS. La FEGAPEI arrive à un résultat proche avec une autre formule de calcul. Les employeurs sont d’accord pour réactualiser les panels.

La CGT pense que les employeurs ne connaissent pas le GVT de leurs associations.

FO conteste ce calcul statistique.

La CFDT est d’accord pour travailler à une enquête et souhaite demander l’avis d’expert.

Le SYNEAS propose de mettre un expert sur le problème, consulter sur une méthodologie et mettre en place un calendrier.

SUD propose de faire vérifier les données par les IRP.

Le SYNEAS répond que les données sont anonymes et que l’on doit se faire confiance.

· Complémentaire santé  

Le cabinet ARRA fait part des réponses à l’appel d’offre : 4 compagnies d’assurance, 7 institutions de prévoyance et 21 mutuelles ont répondu. ARRA fera une analyse des réponses sur le plan tarifaire et qualitatif.

· Prévoyance 

Suite au travail mené en CNPTP (Commission Nationale Paritaire Technique de Prévoyance) sur le choix d’un cabinet d’expert pour une enquête sur les causes de l’augmentation des arrêts maladie et des invalidités, la CNPN doit choisir entre les candidats :

CATEIS, Vicariance, CSA, Technologia, AD Conseil 

Un long débat s’en suit pour tenter de départager Technologia qui a la faveur des patrons, qui nous annoncent qu’ils n’ont pas mandat pour valider AD Conseil et AD Conseil soutenu par la majorité des syndicats de salariés.

FO et la CGT souhaitent que l’enquête soit un préalable qui permettra un diagnostic  et de là viendra un plan d’action pour renégocier l’avenant 232 sur la prévoyance.

Il est enfin convenu que ces 2 cabinets seront de nouveau reçus lors d’une prochaine CNPTP afin qu’ils affinent leurs propositions.

· Formations des salariés non qualifiés

La CFTC présente l’avenant 327 sur la formation des salariés non qualifiés.

La FEGAPEI est d’accord pour signer ce texte, mais précise qu’il est inapproprié du fait de la future loi sur la formation professionnelle en cours d’adoption au parlement.

Le SYNEAS refuse de le signer en l’état.

· Etat des lieux en matière de remboursement des frais 

Le remboursement des frais se fait au réel sur justificatif tel qu’il avait été négocié dans l’accord du 2 mai 1983 (30 indemnisations par an et par syndicat)
La CFDT et SUD demandent la mise en place d’un règlement intérieur de la CNPN.

· Questions diverses

La CFDT demande s’il y a des négociations sur la CC des médecins.

Les employeurs répondent qu’il y  a eu une rencontre avec les syndicats de médecins au cours de laquelle ont été abordé le DPC et l’avenir des psychiatres.

Ordre du jour de la prochaine CNPN du 28 mars 2014 :

Formation des salariés sans qualification

Audition des prestataires prévoyance

Complémentaire santé

Droit syndical lié aux paritaires

Intégration des nouveaux métiers lors de la paritaire du 17 juin 2014.

